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Communiqué de presse 
 

Patrick DEVEDJIAN, Ministre chargé de la Mise en oeuvre du plan de relance, 
s’est rendu au Centre d’Accueil et de Soins Hospitaliers (CASH)  

de Nanterre (92), ce vendredi 29 janvier 2010.      
 
 
Patrick DEVEDJIAN, Ministre chargé de la Mise en œuvre du plan de relance, s’est rendu 
cet après-midi à Nanterre afin de suivre l’avancée du projet de restructuration de Centre 
d’Accueil et de Soins Hospitalier (CASH), représentant le dossier le plus important financé 
par le volet modernisation des centres d’hébergement du plan de relance.  
 
Le projet consiste en différents aménagements pour améliorer la qualité d’accueil et 
adapter la structure à la diversité des publics accueillis. Le montant total des travaux est 
estimé à 7 845 000€, financés à hauteur de 6 M€ par l'Anah grâce au plan de relance, 
soit 76% du montant des travaux. Les travaux sont réalisés par tranches entre 2010 et 
2012.  
 
Le plan de modernisation des centres d’hébergement, financé par le plan de relance à 
hauteur de 60 M€ fait partie des efforts importants réalisés par l’Etat pour améliorer l’accueil 
et l’hébergement des sans abris. Cette politique fait l’objet d’un chantier national prioritaire 
sur la période 2008-2012, animé par le préfet Alain Régnier, délégué général à la 
coordination de l'hébergement et de l'accès au logement des personnes sans abri ou mal 
logées.  
 
L’appel à projet lancé sur la base d’un cahier des charges national a permis de recenser 120 
projets de construction concernant 2 736 places et 374 projets de rénovation concernant 
12 080 places sur la France entière. Au total, ces projets concernent donc près de 25% 
des capacités existantes.  
 
Les projets prêts à démarrer ont été financés grâce aux crédits du plan de relance en 2009 
et début 2010. 40 M€ de subventions ont déjà été accordées, portant sur 94 M€ de travaux. 
118 projets et 4503 places sont concernés. 
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